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CONVENTION CONSTITUTIVE D’UN GROUPEMENT DE COMMANDES 

D’UNION LOGISTIQUE INTER SERVICES DE SECOURS DITE « ULISS » 

 

 

 

La « Communication » de la commission des finances du Sénat, publiée en septembre 2013, sur 

la base du rapport de la Cour des comptes, consacré à la mutualisation des moyens 

départementaux de la sécurité civile, a souligné la faible mutualisation de ceux-ci, et notamment 

leur tendance à l’isolement en matière d’achat public. 

 

Des groupements de commandes existent,  localement, entre Services départementaux d’incendie 

et de secours (SDIS) et autres collectivités (communes, départements, centres hospitaliers) ou 

régionalement (entre SDIS).  

 

Au niveau de l’ensemble des SDIS de la façade méditerranéenne et de la Corse, le SDIS des 

Alpes-Maritimes a été le catalyseur d’un groupement de commande zonal auquel s’est jointe 

l’Entente pour la forêt méditerranéenne. Les résultats financiers et techniques sont 

particulièrement remarquables avec des produits à la pointe de la technologie pour des prix en 

baisse de 45 à 15% selon les domaines. A signaler, les deux tiers des attributaires sont des PME. 

 

Cependant, aucun rapprochement national entre SDIS ne leur permet de mutualiser leurs 

capacités d’achat, en particulier dans les domaines spécialisés de la défense contre l’incendie et 

du secours. Tel est l’objet de la présente convention constitutive d’un groupement de commandes, 

d’union logistique inter services de secours dite « ULISS ». 

 

Ce groupement a vocation à accueillir les SDIS et les autres entités, nationales ou locales, 

œuvrant dans le domaine de la défense contre l’incendie ou le secours et leurs partenaires. 

 

Les membres ont, en se groupant à cette échelle, l’objectif d’optimiser leurs achats : 

 

- L’accroissement du nombre d’offres reçues, de leur diversité, de leur qualité, de leur 

rapport qualité / prix, sans écarter de ces contrats les petites et moyennes entreprises sont 

des effets attendus du groupement des achats,  

 

- Dans l’intérêt supérieur des victimes, l’association d’une parfaite fiabilité des matériels et 

d’une maîtrise irréprochable que pourront en avoir notamment les personnels médicaux  

constituera l’enjeu majeur des achats de matériels biomédicaux. 

 

S’agissant des S.D.I.S et autres opérateurs de la sécurité civile, l’amélioration du potentiel 

d’interopérabilité entre le matériel de chaque département, en cas de sinistre impliquant l’envoi 

de colonnes de renforts entre départements, peut être un bénéfice indirect du travail en commun et 

de l’achat groupé. 

 

La convention annexée au présent rapport a comme seule vocation l’organisation des modalités 

de passation et d’exécution d’accords-cadres ou de marchés auxquels des membres choisissent 

librement, au cas par cas, de participer. Chaque membre reste libre de ne pas s’engager dans un 

accord-cadre ou marché du groupement ou de s’en désengager avant la validation par ses soins du 

dossier de consultation des entreprises, si ce dossier ne lui donne pas pleine satisfaction. 
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Les membres du groupement ne seront tenus qu’au respect des commandes annoncées dans les 

marchés dont ils auront validé le dossier de consultation des entreprises et  seulement à hauteur 

des engagements qu’ils auront eux-mêmes fixés. Chaque participant y aura la faculté de 

reconduire ou non la partie du marché qui le concerne. Ils conserveront ainsi toute indépendance 

de leurs politiques d’achat respectives hors des marchés qu’ils n’auront pas choisi d’intégrer ou 

de reconduire. 

 

Une attention particulière est encore apportée à ce que des petites voire très petites entreprises 

puissent devenir nos fournisseurs ou continuer de l’être, notamment par : 

 

- La passation d’accords-cadres dont la technique est désormais bien maîtrisée par le SDIS 

06 en raison de son retour d’expérience. 

 

- La passation de procédures alloties par segments techniques fins. 

 

 

Je vous propose d'adopter le projet de délibération suivant : 

 

 

 

Vu le rapport n° 13 ; 

 

Le Conseil d'administration, après en avoir délibéré, décide d’autoriser le Président à signer la 

convention constitutive du groupement de commandes ULISS. 

 

 

 

  

 

 Le Président, 

 

 

 

 

 Nicolas FRICOTEAUX 

 




















